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DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES 

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS 

ARRETE DU PRESIDENT 

**** 

** 

Calendrier des réunions du Conseil Départemental à venir : 

- 4 décembre 2020 (Pré-budget)

à l’Hôtel du Département – 6 rue Gaston Manent – 65000 TARBES. 



N° DATE
SERVICE 

D'ORIGINE
OBJET

7054 02/12/2020 DRT

* Arrêté temporaire d'application de l'arrêté en date du 5 juillet 1988 
relatif à la circulation sur la route départementale n° 19 en période 
hivernale sur le territoire des communes de Saint-Lary-Soulan et 
Tramezaïgues

* Inséré au R.A.A.
D.G.S. (Direction Générale des Services)
DIRASS (Direction des Assemblées)
D.R.T. (Direction des Routes et des Transports)
D.E.B. (Direction de l’Education et des Bâtiments)
D.R.H. (Direction des Ressources Humaines)
D.R.A.G. (Direction des Ressources et de l’Administration Générale)
D.S.D. (Direction de la Solidarité Départementale)
D.D.L. (Direction du Développement Local)
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DIRECTION DES ROUTES 

ET DES TRANSPORTS 

REGISTRE DES ARRETES 

DU PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL 

OBJET: ARRETE TEMPORAIRE D'APPLICATION 
de l'arrêté en date du 5 juillet 1988 relatif à la circulation sur la route départementale n° 19 en 
période hivernale sur le territoire des communes de SAINT-LARY-SOULAN et TRAMEZAÏGUES. 

Le Président du Conseil Départemental, 

VU l'arrêté en date du 5 Juillet 1988, notamment ses articles 5, 6 et 8, 

Considérant que la viabilité n'est pas assurée en période hivernale sur la section non déneigée et 
non surveillée de la route départementale n° 19, comprise entre le 
PR 18+500 et le PR 25+5868, sur le territoire des communes de SAINT-LARY-SOULAN et 
TRAMEZAÏGUES. 

Sur proposition de M. le Directeur Général Adjoint, Directeur des Routes et Transports, 

A R R E T E  

Article 1 - En raison de mauvaises conditions climatiques, la circulation des véhicules est interdite 
sur la route départementale n° 19, entre le PR 18+500 et le PR 25+5868, sur le territoire des 
communes de SAINT-LARY-SOULAN et TRAMEZAÏGUES, à compter du mercredi 2 décembre 2020, 
à 16h00. 

Article 2 - Les véhicules nécessaires à l'exécution de missions de Service Public ainsi que les 
moyens d'urgence et de secours bénéficient d'une dérogation permanente à la présente 
fermeture de route. 

Article 3 - Le présent arrêté sera affiché dans les communes de SAINT-LARY-SOULAN et 
TRAMEZAÏGUES et publié au Recueil des Actes Administratifs du Département des 
Hautes-Pyrénées. 

Tarbes, le - 2 'DEC. 2020

Pour le Président et par délégation, 
Le Directeur Général Adjoint, 

DÉPARTEMENT DES HAUTES-PYRÉNÉES 
Hôtel du Département - Rue Gaston Manent - CS71324 - 65013 TARBES cedex 9 

Tel. 05 62 56 78 65 - Fax. 05 62 56 78 66- www.hautespyrenees.fr 
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